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Aménageons ENSEMBLE 
notre ville de demain !

Le recensement de la population : 
c’est utile, c’est simple, c’est sûr.

Tellement Actuelle !

Le verger conservatoire 
et ses 113 variétés de pommes  
et poires !

Tellement Verte !

24ème édition du Festival 
A Travers Chants à Cossé-le-Vivien !

Tellement Culturelle !



Téléchargeable sur www.cosse-le-vivien.fr 
 ou sur IntraMuros / Disponible en mairie

Chères Cosséennes et 
chers Cosséens,

Alors que 2023 s’achève, 
il est temps pour moi 
de vous souhaiter une 
excellente année 2024 ! 

Plaçons cett e nouvelle 
année sous le signe 

de l’énergie et du 
dynamisme. A l’image de 

l’année qui vient de s’écouler, 
cett e nouvelle année promet d’être riche 
en projets. La programmati on annuelle et la 
budgéti sati on de travaux est un impérati f pour une 
bonne gesti on budgétaire. Au début du mandat, 
nous avons, l’équipe municipale et moi-même, 
défi ni des priorités en foncti on de l’intérêt général 
et des besoins de la collecti vité. 

Après la rénovati on de la Plaine Sporti ve et la 
créati on de l’Espace de Vie Sociale, nous allons cett e 
année nous concentrer sur le réaménagement, 
la sécurisati on et la renaturati on de la rue de la 
Frénouse ainsi que du parking de l’Oriett e. Une 
réfl exion sur la rénovati on de la cuisine centrale 
sera également d’actualité pour de potenti els 
travaux en 2025.

Nous sommes également riche des projets que vous 
portez, associati ons, entreprises et partenaires. 
Je veux donc redire tous mes remerciements à 
celles et ceux qui s’investi ssent dans la vie de 
notre commune : les président(e)s d’associati ons, 
membres acti fs et tous les bénévoles, les 
entrepreneurs, les élus et les agents communaux. 

Enfi n, je souhaite aussi que 2024 soit l’année de 
l’apaisement. Des confl its armés ont lieu aux 
portes de l’Europe, des tensions sociales touchent 
notre pays et nous sommes toujours confrontés 
à l’infl ati on et à la fl ambée des prix de l’énergie. 
Nous devons surmonter ces épreuves ensemble, 
avec opti misme, dans un esprit de dialogue et de 
cohésion sociale !  

Je vous souhaite une belle découverte de ce 
premier numéro de la nouvelle formule de l’Ami 
Cosséen ! 

Christophe LANGOUËT
Maire de Cossé-le-Vivien

Retrouvez Cossé-le-Vivien sur

 INTRAMUROS 

Les demandes d’arti cles pour le prochain 
numéro du magazine sont à transmett re 
pour le 5 février 2024.

Concepti on - Rédacti on 
Mairie de Cossé-le-Vivien avec le 
concours des Associati ons.

N° ISSN : 2825-9947 

Directeur de publicati on 
Christophe LANGOUËT, Maire.

Concepti on graphique
 Agence ARZéine

 Imprimerie Léridon à Craon
en 1 600 exemplaires

Tellement Proche ! P.3
• « L’ami cosséen, hier et aujourd’hui »

Tellement Actuelle ! P.4-5
• Le recensement de la populati on
• Les électi ons européennes
• Les pompiers
• L’école Sainte Marie
• L’école Jean Jaurès

Tellement Verte ! P.6-7
Le verger conservatoire et ses 113 variétés 
de pommes et de poires

Tellement Locale ! P.8-9
• Loisirs amiti é
• Associati on pour le don du sang
• APE Jean Jaurès
• US Méral Cossé
• Familles rurales

Dossier P.10-11
Aménageons ensemble notre ville de demain

Retour en images P.12-13

Tellement Culturelle P.14-17
• 24e éditi on du festi val À travers Chants
• Médiathèque
• Festi val 4C Tout Court
• Apel des planches
• À ne pas manquer au Musée départemental Robert Tati n

Tellement Sportive P.18-19
• Avant-Garde (AGCV)
• Animati on sporti ves - COSSAGE
• Présentati on du service civique du Cossage
• UC Sud 53
•De la sueur et des sourires au cross du collège St Joseph

Infos pratiques P.20
• État Civil
• Conciliateur
• Balayage des rues
• Agenda



Tellement proche !

 « L’AMI COSSÉEN, HIER ET AUJOURD’HUI » 

L’Ami Cosséen est le support de communication 
préféré des habitants de Cossé-le-Vivien. Et 
pour cause, depuis 1983, il recense toutes les 
informations et les animations de la commune. 
Avec le même objectif qu’à sa création, ce journal 
municipal a connu des changements au fil du 
temps… 
À sa création, en 1983, l’Ami Cosséen était un journal 
réalisé par Familles Rurales pour la communication 
des associations cosséennes. Il s’agissait de 
quelques pages tapées à la machine à écrire avec 
toutes les informations associatives pour le mois 
à venir. En parallèle, la commune distribuait un 
bulletin municipal une fois par an.
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 L’AMI COSSÉEN FAIT PEAU NEUVE !  

La nouvelle formule du magazine municipal est là ! Totalement relooké tant 
sur le fond que la forme, le magazine sera désormais distribué quatre fois 

dans l’année ! 

Cette nouvelle mouture est le fruit d’une réflexion qui a débuté il y a un an avec la 
commission communication de la commune de Cossé-le-Vivien. L’objectif était de donner 

un nouveau souffle au journal de la commune en le rendant plus attrayant, plus lisible et 
plus transparent ! 

Avec une maquette plus aérée et colorée, la nouvelle formule propose désormais 
huit rubriques thématiques que vous découvrirez au fur et à mesure de votre lecture.  

« Nous souhaitons proposer du contenu plus qualitatif avec des portraits d’habitants, des 
interviews, des articles détaillés avec des photos, des schémas ou encore des infographies ! » 

explique Jean-Charles HOUSSEMAGNE, conseiller délégué en charge de la communication, 

Dans ce magazine, nous laissons la même place aux associations qu’auparavant car elles 
font grandement vivre la commune ! En parallèle de l’annonce des évènements, l’ambition 

est aussi d’expliquer davantage les politiques publiques mises en œuvre, les projets et 
les enjeux qui attendent notre commune dans les mois et années à venir, ainsi que les 

difficultés et les contraintes auxquelles nous pouvons être confrontés.

Il devient ensuite le journal des associations et de la 
municipalité, mis en page par les agents de la mairie, 
imprimé à la mairie et assemblé par le club des aînés 
autour d’un café : une façon de lier l’utile à l’agréable 
en rendant un grand service à la mairie. On a également 
connu « l’Affiche » qui recensait les évènements culturels 
à Cossé-le-Vivien, prouvant une fois de plus le fort 
dynamisme des associations cosséennes. A partir de 
2012, l’Affiche et l’Ami Cosséen fusionnent pour ne 
devenir qu’un seul support. Toujours mis en page par 
les agents communaux, celui est désormais imprimé 
chez un imprimeur et distribué par la poste.



Tellement Actuelle !

 LE RECENSEMENT DE LA POPULATION :  
 c’est utile, c’est simple, c’est sûr. 

 À Cossé-le-Vivien, le recensement de la population  
 aura lieu du 18 janvier au 17 février 2024. 
Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire qui 
concerne tout le monde et qui profite à tous. Le recensement permet 
d’établir la population officielle de chaque commune. Il fournit 
également des informations sur les caractéristiques de la population : 
âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement… 
La connaissance de ces statistiques permet à la collectivité de préparer 
et d’adapter ses décisions publiques, notamment pour des projets 
de structures collectives nécessaires (logements, petite enfance, 
personnes âgées, moyens de transports…)

Les agents recenseurs, munis de leur carte tricolore officielle, se 
présenteront à domicile pour recenser chaque logement et ses 
habitants. 

Vous pourrez faire votre recensement en ligne sur www.le-recensement-et-moi.fr/ en quelques minutes à l’aide des identifiants 
confiés par l’agent recenseur. La nouveauté pour cette année est que vous pourrez y répondre depuis votre smartphone.

Si vous n’avez pas la possibilité de le faire en ligne, l’agent recenseur vous donnera un questionnaire papier et conviendra d’un 
rendez-vous pour récupérer le document.
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 PROCHAIN RENDEZ-VOUS ÉLECTORAL :  
 Les élections européennes. 

Les électeurs français seront appelés aux urnes le dimanche 9 juin 2024 pour élire 81 eurodéputés. Les députés 
européens sont élus au suffrage universel direct depuis 1979.

 Deux conditions cumulatives sont nécessaires pour voter aux élections  
 européennes : 

• Avoir la qualité d’électeur, c’est-à-dire être majeur, de nationalité française ou citoyen de l’Union européenne 
résidant en France, et jouir de ses droits civils et politiques.

•  Avoir une attache avec la commune, c’est-à-dire soit y être domicilié, soit y résider depuis six mois au moins de 
façon continue et effective, soit y être contribuable depuis au moins deux ans. 

 Quand est-il nécessaire de s’inscrire sur la liste électorale ? 
Si vous êtes dans l’une des situations suivantes, vous devez vous inscrire sur la liste électorale de Cossé-le-Vivien :

• Vous êtes un nouvel arrivant et venez d’emménager à Cossé-le-Vivien

• Vous avez déménagé au sein de la ville de Cossé-le-Vivien (changement de quartier par exemple)

• Vous êtes ressortissants de l’Union européenne pouvant voter aux élections municipales et européennes

 Ont été inscrites d’office sur la liste électorale : 
• Les personnes qui ont acquis la nationalité française (une inscription d’office est prévue depuis 2019)

•  Les jeunes qui ont procédé à leur recensement citoyen à 16 ans bénéficient d’une inscription d’office lorsqu’ils 
atteignent l’âge de 18 ans.

Attention la date limite d’inscription est le vendredi 3 mai 2024. Vous pouvez vérifier votre inscription auprès 
de la Mairie ou sur ServicePublic.fr



Tellement Actuelle !

LES POMPIERS
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 ÉCOLE SAINTE-MARIE 
 Portes ouvertes et inscriptions pour  
 la rentrée 2024-2025 
Il est désormais possible de prendre contact avec l’équipe de 
l’école Sainte Marie pour inscrire votre enfant pour l’année 
scolaire 2024-2025.

Les documents nécessaires à l’inscription sont les suivants pour 
une première scolarisation :

• le livret de famille ou un acte de naissance au nom de l’enfant,

• les certificats des vaccinations ou le carnet de santé où celles-ci 
sont notées.

Une prise de rendez-vous permet une rencontre avec le directeur 
et une visite de l’école. C’est un moyen pour les parents et l’enfant, 
de découvrir les locaux, de rencontrer les membres de l’équipe 
éducative et de se faire présenter les différents projets.

Les portes ouvertes de l’établissement auront lieu le vendredi 22 
mars à partir de 17h.

Des visites de l’établissement seront proposées et une animation 
artistique autour de la nature et de ses couleurs en sera le fil 
conducteur à travers les classes. Comme chaque année, des 
parents d’élèves de l’école seront disponibles pour vous parler de 
l’école de leurs enfants ou bien pour vous accompagner dans la  
découverte de l’établissement.

Les inscriptions à l’école Ste Marie pour la rentrée 2024 pourront 
avoir lieu lors des portes ouvertes

École Sainte Marie - 
24 rue Ambroise Paré 53230 Cossé-le-Vivien 
Tél. : 02 43 98 81 14 - email : ecole.stemarie53@gmail.com -  
Site Internet : https://cosse-stemarie.fr

 ÉCOLE MATERNELLE JEAN JAURÈS  
 Inscriptions pour la rentrée scolaire 
L’école maternelle Jean Jaurès vous accueille pour les inscriptions 
des enfants nés en 2021 ou 2022 (nés avant le 1er septembre 
2022).

Vous pouvez dès à présent prendre rendez-vous auprès de la 
directrice, Mme LOUAISIL

La visite de l’école et l’inscription peuvent se faire le même jour, il 
suffit d’apporter le livret de famille et le carnet de santé de votre 
enfant.

École maternelle Jean Jaurès - 
16 rue de l’Oriette 53230 Cossé-le-Vivien 
Tél : 02 43 98 82 03 - email : ce.0530183l@ac-nantes.fr

38 interventions en novembre 
Secours à victimes : 21 ;  
Personnes ne répondant pas aux appels : 3 ; 
Relevage de personne : 1 ; 
Accidents voie publique : 7 ; 
Feux d’industries : 3 ;  
Feu d’habitation : 1 ; 
Feu de véhicule léger : 1 ; 
Feu d’espaces naturels : 1

Répartition par commune : 
Cossé-le-Vivien : 17 ; Montjean : 5 ; Craon : 4 ; 
Méral : 2 ; Quelaines Saint-Gault : 2 ; Cosmes : 1 ; 
Courbeveille : 1 ; Astillé : 1 ; Montsûrs : 1 ;  
Pré d’Anjou : 1 ; Meslay-du-Maine : 1 ; Ballots : 1 ; La 
Gravelle : 1

Sainte Barbe 
Le samedi 2 décembre, les sapeurs-pompiers de 
Cossé-le-Vivien se sont réunis pour fêter la Sainte 
Barbe. Cette rencontre conviviale a permis au 
Lieutenant Anthony FERRE de dresser un bilan de leur 
activité opérationnelle, des activités de formation et 
également des actions et projets à venir.

Ensuite plusieurs d’entres eux se sont vus remettre 
des médailles et promotions.

Les décorés 
Le Sergent-Chef André 
GUIARD s’est vu distingué 
de la médaille d’argent de 
Chef de Centre après 8 
années en cette qualité. 
Cet insigne n’existait 
pas quand André a mis 
fin à son engagement, 
mais il récompense ainsi 
son travail. L’émotion 
était palpable dans 
l’assemblée.

Le lieutenant Anthony FERRE a reçu la médaille de 
bronze de Chef de centre.

Médaille d’honneur des sapeurs-pompiers échelon 
or pour 30 ans de service à l’Adjudant-Chef Jacky 
BRUNEAU.

Médaille d’honneur des sapeurs-pompiers échelon 
argent pour 20 ans de service à l’Adjudant-Chef Cédric 
ANGOT. 

 Les promus 
Les Adjudants Mickaël PELTIER et Judicaël MEZIERE 
sont promus Adjudants Chefs.

Les sapeurs Marie AUDOIRE et Jordan COLLET sont 
promus 1ère classe.
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Tellement Verte !

LE VERGER CONSERVATOIRE 
et ses 113 variétés de pommes et poires !

Saviez-vous qu’il existe un verger conservatoire 
pomologique à Cossé-le-Vivien ?
Ce verger conservatoire est entretenu par la 
Société Pomologique du Sud-Mayenne depuis 
1999, une association loi 1901 composée de 14 
passionnés de pomologie.

A l’époque, le département de la Mayenne souhaitait 
la création d’une 3ème Société Pomologique dans le 
Sud Mayenne. Cossé-le-Vivien a été choisi, du fait de 
l’implantation historique d’une cidrerie anciennement très 
réputée, les Ets Verniers (aujourd’hui Oterra), et pour une 
harmonisation avec le Nord (Ernée) et le Centre (Laval).

La Société pomologique du Sud-Mayenne a été créée en 1984 
par Gustave GRANDVAL et Marcel HELBERT, deux passionnés 
de variétés anciennes et locales de pommes et poires.

Le verger conservatoire a vu le jour en 1999 après l’extension 
du musée Robert Tatin où la commune a mis à disposition une 
parcelle à disposition de la société pomologique.  Gustave 
GRANDVAL a recherché et collecté toutes les variétés. Il y 
a 190 arbres identifiés et numérotés, pommiers et poiriers, 
regroupant ainsi 113 variétés anciennes et locales. 

En 2011, la commune a construit un local à proximité du verger pour permettre à l’association de continuer à développer ses activités. 
Autrefois, le matériel nécessaire à la création du jus de pomme et du cidre était stocké chez des particuliers. 

Aujourd’hui, l’association et ses 14 membres ont envie de mettre en lumière l’aspect conservatoire du verger : transmettre la passion, 
partager les bienfaits des fruits et leur transformation, les méthodes de greffe, les connaissances des variétés locales et les savoir-faire. 
Un partenariat est en cours pour renouveler les panneaux pédagogiques avec une remise en place au verger dès l’été 2024, afin de 
proposer des visites ludiques.

Un brin d’histoire
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Tellement Verte !

Depuis 1999, l’association et la commune travaille main dans la main. L’association pomologique gère le bien être des arbres (taille, 
mise en place de jachère fleurie sauvage, rosiers), récolte et transforme les fruits du Verger tandis que la commune entretient la 
pelouse et les haies. Il s’agît d’un partenariat aujourd’hui bien rodé entre les deux parties ! 

Prendre soin du verger pomologique

LES PROJETS du verger conservatoire 

Jus de pomme - mi-octobre 

Avec des pommes acidulées

Après le broyage et pressage, le moût se clarifie pendant 
48h, puis est pasteurisé pour stopper la fermentation 
et préserver le goût authentique de la pomme lors 
d’un passage à 78 T° dans un pasteurisateur électrique. 
Cet engin a été conçu par 2 membres de l’association, 

accompagnés d’un électricien professionnel. 

Désormais il est possible de produire 150 litres à 
l’heure. En moyenne, 2 000 litres sont réalisés chaque 

année.  

Poiret 

Avec des poires à poiret issus de poiriers centenaires 
autour de Cossé-le-Vivien

400 litres sont produits pour 800kg de poires récoltées.

Cidre - Fin novembre à fin février 

Mélange d’une trentaine de variétés de pommes 
douces et acides. Le suivi de l’évolution du jus de 
pomme en cidre se fait à l’aide d’un densimètre, il 
permet de mesurer la transformation du sucre en 
alcool. L’élaboration du cidre se déroule en moyenne 
sur 3 mois, avec plusieurs interventions afin d’assurer 

une qualité régulière. 

Concours-expo pomologique
Les 12 et 13 octobre 2024, la société 
pomologique de Cossé-le-Vivien organisera 
le concours et accueillera l’exposition 
départementale 2024 destiné aux particuliers 
souhaitant présenter leurs pommes, poires et 
produits transformés.

Pendant ce concours, les trois sociétés 
pomologiques du département se réunissent 
pour présenter leurs pommes, poires et 
produits transformés. D’autres animations 
seront proposées telles qu’une présentation de légumes de saison, 
un concours de panier garni etc… Un évènement ouvert à tous, 
destiné à faire connaître le verger, partager et transmettre la 
passion des pommes et des poires !

Banque de greffons
Suite au succès de la banque de greffons organisé en février 2023, 
l’association renouvèle cet évènement le samedi 17 février 2024 
de 9h à 12h. 

L’occasion pour la société pomologique de Cossé-le-Vivien de 
transmettre ses savoir-faire et de diffuser 

des variétés anciennes locales de pommes 
et poires. Il sera possible de découvrir 

les méthodes de greffes utilisés par 
l’association.
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Taille des arbres Désherbage manuel

Traitement à la bouillie bordelaise  
(même traitement qu’en agricul-
ture biologique) - Après la récolte 
en décembre et aux boutons verts

La récolte des fruits
Il arrive que la récolte de pommes et 
poires soient insuffisantes, notamment 
en raison du phénomène d’alternance biannuelle de production des 
arbres. Ainsi, la société pomologique cosséenne complète son approvi-
sionnement auprès de Vergers traditionnels locaux.

 Mi-mars  Juin  Mi-octobre à mi-février 

 Mi-octobre à fin novembre  

Contact : Verger pomologique du Sud-Mayenne
Route de Cosmes, Musée Robert Tatin - 02 43 37 45 19 (Yves Paillard, président)

Transformation

 Avril 
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Tellement Locale !

L’association Loisirs Amitié vous présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2024.

Nous comptons actuellement 230 adhérents dans notre 
commune. Nous aimerions que l’association s’agrandisse, 
et nous cherchons des volontaires pour faire partir du 
bureau. Toutes ces personnes seront les bienvenues.

Inscriptions avant le 20 janvier 2024 auprès des membres 
du bureau : MANCEAU Paul : 06.81.51.07.42 ou POSSON 
Marie-Annick : 06.70.74.19.61

 Quelques dates à retenir pour ce trimestre :  
• Lundi 5 février, à 13h30 :  
Concours de belote interne à la salle du club (5 rue 
Ambroise Paré)

• Vendredi 9 février, à 13h30 : 
Assemblée générale de l’Association Loisirs Amitié à la 
salle Saint-Exupéry, pour tous les adhérents et futurs 
adhérents.

• Jeudi 14 mars, à 13h30 :  
Concours de belote interne à la salle du club.

• Vendredi 29 mars, à 12h :  
Repas pot-au-feu à la salle St Exupéry

Assemblée générale
L’ADSB est heureuse de vous inviter à son assemblée générale 
qui aura lieu le vendredi 9 février 2024 à 20h30 à la salle Jules 
Verne à Quelaines Saint-Gault (rue de la Mairie). Une remise 
de diplômes sera faite à certains donneurs.

Venez nombreux pour soutenir l’association!

Prochaines collectes pour le don du 
 sang

Les prochaines collectes pour le don du sang auront lieu le :

• jeudi 22 février à Quelaines Saint-Gault

• vendredi 19 avril à Cossé-le-Vivien

Sensibiliser les enfants

L’association continue d’intervenir dans les écoles primaires 
(CM2) du secteur. Dernièrement, nous sommes allées dans 
les écoles de Cossé-le-Vivien et de Simplé afin de sensibiliser 
les enfants au don du sang et de devenir des porte-paroles 
auprès des adultes. !

 LOISIRS AMITIÉ  ASSOCIATION POUR  
 LE DON DU SANG 

 Pour mémoire : 
• Le lundi à 10h : Chorale (salle du club)

• Le mardi à 14h : Belote (salle du club)

• Le mercredi à 14h : Pétanque  
(Plaine sportive Maurice Sorin)

• Le jeudi à 14h : Tarot (salle du club)
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Tellement Locale !

Rendez-vous le samedi 6 avril pour l’évènement 
incontournable de l’année pour l’APEJJ et l’Amicale Laïque : 
le loto à la salle du FCC ! Toujours animé par Daniel Savary, 
il permet de gagner de nombreux lots, dont un bon d’achat 
de 800€.

L’ensemble des bénéfices de cette manifestation est reversé 
à l’équipe enseignante des écoles Jean Jaurès afin de soutenir 
les projets éducatifs de l’année.

Une restauration ainsi qu’une buvette seront proposées sur 
place.

 APE JEAN JAURÈS  US MÉRAL COSSÉ 

 FAMILLES RURALES 

A ne pas manquer ! 

Rendez-vous le samedi 9 mars pour la traditionnelle 
Choucroute de l’US Méral Cossé, toujours animée par le 
célèbre orchestre Oasis ! 

Apéritif gratuit de 19h30 à 20h30 et service jusqu’à 23h00 ! 

Billetterie sur usmeralcosse.fr

 Réservez la date 
• 19 janvier et 16 février, à partir de 20h : Soirée jeux au Vi&Vien. 
Venez avec vos jeux de société ! D’autres dates seront proposées 
prochainement.

• 5 février, à 19h30 : Assemblée Générale de Familles Rurales 
au Vi&Vien

• 26 février, de 14h30 à 16h30 : Atelier d’écriture parents-
enfants « expérimenter, raconter et écrire ensemble (enfants 
à partir de 9 ans)

L’association souhaite organiser des stages de danse 
Modern Jazz lors des vacances scolaires de février et 
avril ! Plus d’informations prochainement sur la page 
Facebook de Familles Rurales et le site internet de la 
commune.

Soirée jeux au Vi&Vien
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AMÉNAGEONS ENSEMBLE 
NOTRE VILLE DE DEMAIN
Travaux 2023 et projets 2024 !

 EN 2023... 

Fin de chantier pour la Plaine 
Sportive Maurice SORIN 

Mise en marche de l’Espace  
de Vie Sociale « le Vi&Vien » !

La plaine sportive a SORIN a été officiellement inaugurée le samedi 13 mai en 
présence des nombreux partenaires et associations sportives. Un investissement 

de 3 millions d’euros permettant désormais aux élèves et aux sportifs cosséens de 
bénéficier d’équipements sportifs d’une grande qualité.

Depuis l’ouverture de l’Espace de 
Vie Sociale en septembre 2023, les 
propositions d’ateliers de plusieurs 
habitants ont vu le jour ! On compte 
désormais un atelier couture, un atelier 
tricot, des soirées jeux en complément 
des ateliers déjà proposés auparavant 
par Familles Rurales ! Pleins d’autres idées ont été 
proposées, il n’y a plus qu’à les mettre en place avec les 

personnes intéressées. En 4 mois, le bilan est positif : « c’est un bon démarrage qui annonce de 
belles choses à venir » se réjouit Aymeric CROISSANT, directeur de l’association Familles Rurales 
et coordinateur de l’EVS. 

Pendant les travaux Inauguration officielle Après les travaux
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Réaménagement de  
la Rue de la Frénouse 

Réaménagement du parking 
de l’Oriette

La rue de la Frénouse, aussi appelée 
Route de Cosmes, est sur le point de 

connaître un renouveau. En effet, les réseaux d’eaux 
usées et pluviales ont été réhabilités en 2020. Le 
réaménagement de cette rue, d’une longueur de 
800 mètres environ, va permettre de sécuriser 
les trottoirs et de favoriser les mobilités douces, 
à l’image de la rue de l’Huilerie par exemple. Les 
objectifs sont d’aménager les carrefours de façon 
plus sécuritaire en revoyant le régime de priorité, de 
réduire la vitesse à l’entrée de l’agglomération et de 
prévoir du stationnement aux abords du cimetière. 
Enfin, ce sera l’occasion de rompre avec l’aspect 
très minéral de cette rue en la végétalisant et en 
proposant un espace détente paysager. 

Le projet a été présenté lors de la réunion publique 
du 27 novembre où une vingtaine de personnes 
étaient présentes. Ce fut l’occasion de recueillir les 
demandes des riverains, notamment en termes de 
stationnement, afin de réajuster le projet final. 

La consultation des entreprises est prévue pour 
janvier et le début des travaux est espéré en mai 
2024. 

Le parking de l’Oriette est aujourd’hui un lieu de 
stationnement et de rencontre pour les cosséens qui 
fréquentent le collège de l’Oriette, l’école Jean Jaurès, 
les clubs sportifs sur la Plaine Sportive Maurice SORIN 
ainsi que pour les riverains de la rue de l’Oriette. Cet 
espace peut s’avérer dangereux en période scolaire avec 
le trafic des cars scolaires, voitures, piétons et vélos. 
Les utilisateurs de ce parking ont d’ailleurs pu constater 
la mise en place d’aménagements temporaires depuis 
octobre 2023 pour tenter de sécuriser le passage des 
élèves vers établissements scolaires.

Le réaménagement du parking est aujourd’hui nécessaire 
pour la sécurité de tous les utilisateurs du lieu ainsi 
que pour déminéraliser cet espace. Il est important de 
souligner que l’article 11 de la loi pour l’accélération 
des énergies renouvelables votée en 2023, imposera en 
2028 d’équiper les parkings extérieurs d’une superficie 
supérieure à 1 500m2 d’ombrières photovoltaïques sauf 
s’ils sont ombragés par des arbres. Pour mener à bien 
cette réflexion, la maitrise d’œuvre a été attribuée au 
bureau d’études SITADIN. Les premiers plans sont espérés 
pour le printemps. La commune a reçu une subvention 
par la Banque des Territoires et par l’Etat (Fonds vert) 
pour les études techniques et l’ingénierie du projet.

La cuisine centrale de Cossé-le-Vivien fournit environ 1  300 repas par jour scolaire. 
11 communes extérieures sont aujourd’hui adhérentes au service pour les 

écoles et parfois pour le portage à domicile également. La cuisine centrale est 
composée de 10 agents communaux pour la préparation et la livraison des 

repas.

Le bâtiment actuel est vieillissant et n’est plus en adéquation avec 
l’évolution du service. Les agents empruntent des escaliers à de 

nombreuses reprises chaque jour avec des charges lourdes. Face 
à la nécessité d’améliorer les conditions de travail des agents, 

la municipalité réfléchit actuellement à la rénovation de la 
cuisine centrale. Ce chantier étant complexe puisque le 

service ne peut pas être mis à l’arrêt, un programmiste a 
été engagé afin de proposer un calendrier de travaux 

et plusieurs hypothèses de rénovation. Ce projet 
a également été subventionné par la Banque 

des Territoires et par l’Etat (Fonds vert) pour 
l’ingénierie du projet. Les travaux sont 

souhaités pour 2025. 

Cuisine centrale 

 En 2024 (et après…) 

Après les travaux
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L’accueil de loisirs à la découverte des 4 éléments !

Les élections du CMJ 2023-2025

Concert mémorable de Tan2em !

Les cartes de vœux de l’école 
Jean Jaurès

Depuis septembre, l’accueil de loisirs accueille chaque mercredi une moyenne de 68 
enfants âgés de 3 à 12 ans encadrés par une équipe de 7 animateurs. 

La thématique retenue sur les 4 éléments (l’eau, le feu, l’air et la terre) est l’occasion 
de sensibiliser les enfants à la protection de notre planète.  Les enfants ont réalisé des 
expériences, des grands jeux autour des 4 éléments, participer à des ateliers cuisine, 
fabriqué des moulins à vent, découvert le land ’art…

Des séances de lecture autour des contes ont été proposés au groupe des 3-5 ans en 
lien avec la médiathèque de Cossé-le-Vivien et avec Françoise, une bénévole qui vient 
à la rencontre des enfants pour partager sa passion pour la lecture. 

Un groupe de 12 enfants âgés de 8 à 12 ans a également participé au projet Bull’Gomme 
porté par la médiathèque. 

Les élections du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) ont eu 
lieu le mardi 21 novembre à la salle St Exupéry pour les 
classes de CM1-CM2 de l’école Jean Jaurès ainsi que pour 
les 6èmes du collège St Joseph et du collège de l’Oriette. 
Chaque année, le CMJ est renouvelé de moitié puisque 
chaque enfant est élu pour deux ans (entre la classe de 
CM1 et de 5ème) et il peut faire deux mandats. 

Dans les mêmes conditions que pour les adultes, chaque 
enfant s’est présenté avec sa carte d’électeur, est passé 
dans l’isoloir, a émargé puis a glissé l’enveloppe dans l’urne. 

Les élus 2023-2025 sont : 

• Ecole Jean Jaurès : Lilie CORPET, Lyana GATINEAU, Gabin 
GEUSSELIN, Adem YILDIZ.

• Collège de l’Oriette : Liléa CHEVALIER BROU, Gabin NAIL.

• Collège St-Joseph : Louna BOUHOURS, Louis BESNIER.

Une superbe soirée avec TAN2EM et BB SOUL le vendredi 15 
décembre à la salle FCC. Des textes qui parlent d’amour, de 
la vie et de la société, le tout dans un style pop rock !  Une 
soirée aux petits oignons, des gens heureux qui dansent et 
qui rient !

Les élèves de l’école maternelle 
Jean Jaurès ont réalisé des cartes 
de vœux pour les résidents de 
l’EHPAD Ambroise Paré. 

L’occasion de créer du lien intergénérationnel !

Inscriptions et réservations pour les mercredis, 10 jours avant la date souhaitée 
sur votre portail famille.  
Renseignements : maison.enfance.cosse@orange.fr  
02 43 26 36 42 ou 07 49 39 03 97
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Le mois de décembre a été marqué 
par plusieurs évènements festifs à 
l’approche des fêtes de fin d’année ! 
La mise en lumière de la commune 
s’est déroulé le jeudi 7 décembre 
sur la place du marché qui s’est 
suivi d’un verre de l’amitié offert par 
l’association des commerçants et 
artisans cosséens. 

Le marché de Noël a connu un franc 
succès le dimanche 17 décembre ! 
Plus de 50 exposants étaient présents 
pour faire les derniers achats de Noël 
et de nombreuses animations ont été 
proposées : Concert de la chorale « La 
clé des chants » à l’église, la roue de 
Noël et bien sûr le feu d’artifice offert 
par la municipalité et l’association des 
commerçants et artisans de Cossé-le-
Vivien (CEECA) !

Encore un succès pour  
la journée des aînés 

Dimanche 26 novembre, la commune accueillait plus 
de 200 personnes à la salle FCC pour la traditionnelle 
journée des aînés. Comme chaque année, le repas a 
été préparé par les agents de la cuisine centrale et servi 
par les élus et leurs conjoints ! Un moment convivial 
animé par les Nociers d’Athée !

Grâce au succès de la marche « Cossé se bouge pour Octobre 
Rose » qui a eu lieu le dimanche 15 octobre, les élus ainsi que 
les associations partenaires de l’évènement ont remis deux 
chèques de 1 000€ aux Foulées Roses 53 et à la Ligue contre le 
cancer le mardi 21 novembre ! 

Ce don de 2 000€ provient des inscriptions à la marche octobre 
rose qui ont été intégralement reversés.

Merci aux partenaires de l’évènement : L’association pour le 
don du sang Cossé-Quelaines, l’Avant-Garde Cossé-le-Vivien, 
le Foyer des Jeunes, le CEECA, les Télisaly Roses et enfin le 
Crédit Agricole Anjou Maine qui a subventionné l’évènement 
à hauteur de 500€.

L’esprit de Noël bien présent à Cossé !

Remise du chèque  
Octobre Rose
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24ème ÉDITION DU FESTIVAL 
A Travers Chants à Cossé-le-Vivien !

Du vendredi 15 au dimanche 17 mars ! 
Deux soirées concerts vous sont proposées à la salle FCC puis 
les traditionnelles Embusca’livres pour clôturer le week-end en 
beauté !

Vendredi 15 mars 
Soirée concert avec La Mine de Léo, Chadame, Mariluce, 
Jameuze .

Samedi 16 mars 
Une soirée en partenariat avec la commune de Cossé-le-Vivien, 
avec les P’tits fils de Jeanine et Dirty Dance Swing.

Dimanche 17 mars 
EMBUSCA’LIVRES

Salon du livre toute la journée à la 
salle FCC 
En présence de nombreux auteurs : Benoît BROYART, Christine 
DAVENIER, Michel DOREAU, Gaëlle DUHAZE, Mayalen 
GOUST, Cécile JUGLA, Marie LE VAILLANT et d’autres…

De nombreuses animations : Dédicaces, bibliothèque sur 
place, raconte-tapis, librairie…

Toutes les informations et billetterie sur  
www.atc.lesembuscades.fr

Tellement Culturelle !
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Pourquoi une collaboration 
entre la commune et 
l’association Les Embuscades ? 

Jean-Sébastien DOREAU, adjoint à la culture, aux 
sport et à la vie associative, et Joël VIOT, conseiller 
délégué à la culture :

« Au début du mandat, nous avons créé avec la 
commission Culture un projet dans le but de soutenir 
les évènements des associations, complémenter 
l’offre culturelle de la Communauté de communes du 
Pays de Craon et aider à la création artistique. Nous 
avons de beaux outils culturels, notamment la salle 
FCC et le théâtre de verdure, que nous souhaitons 
mettre en valeur.

Ce partenariat, que nous avions déjà entrepris l’année 
dernière pour le concert de Debout sur le Zinc, était 
de nouveau une évidence ! Comme souhaité dans le 
projet culture, cette collaboration amènera les élus à 
travailler main dans la main avec les bénévoles ! 

Assemblée générale de l’association Festival 
de l’humour : le vendredi 16 février, salle 
Saint Exupéry, à 20h.
Si vous êtes intéressé pour y assister, 
merci de manifester votre présence au 
02.43.91.79.63. 

   À noter :  
Assemblée Générale

Tellement Culturelle !

HISTOIRES & CONTES
Tu as entre 4 et 7 ans et tu aimes les histoires ?
Viens écouter les bénévoles te lire les albums qu’elles ont 
choisis.
Gratuit - Durée : 45 min 
Chaque deuxième mercredi du mois à 11h ! 
Merci d’être ponctuel, par égard pour les bénévoles.
- Mercredi 10 janvier  
- Mercredi 14 février  
- Mercredi 13 mars  
- Mercredi 10 avril

TEMPS LUDO
Venez jouer en famille ! Nos ludothécaires vous préparent 
une sélection…
Public familial en après-midi et adultes/ados en soirée.
Gratuit - Durée : libre
- Vendredi 26 janvier de 19h30 à 22h 
- Mercredi 21 février de 15h à 17h

ATELIER ARTISTIQUE : RENCONTRE AVEC 
CHRISTINE DAVENIER 

En partenariat avec Embusca’livres !
Viens faire la connaissance de cette illustratrice 
professionnelle de talent !
Création à réaliser en sa compagnie. Durée : 2h
Dès 5 ans (accompagnateur adulte obligatoire)
Sur réservation uniquement (au 02.43.06.07.25)
- Samedi 16 mars à 10h

BÉBÉS LECTEURS
Une animation adaptée aux tout-petits de 0 à 3 ans. 
Avec leurs parents ou assistant-e maternel-le
Réservation obligatoire auprès du Relais Petite Enfance 
(rpecosse@cias.paysdecraon.fr) 
Gratuit - Durée : 45 min environ
Jeudi 21 mars à 9h30 et 10h30

Maison de Communauté, 58 place Tussenhausen -  
02.43.91.79.77 - bibliothequecosselevivien@paysdecraon.fr
Toutes nos animations sur  
www.paysdecraon.fr/culture/lecture-publique

 MÉDIATHÈQUE 
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SOIRÉE CINÉ-DÎNER 
Samedi 27 janvier
Une soirée hivernale bourrée d’ingrédients relevés, très relevés ! 
Une multitude de courts métrages entrecoupés d’un menu culinaire 
raffiné ! 

Ouverture des portes à 19h

25€ repas inclus (boisson 
non-comprise) / 20€ (-21 ans, 
demandeurs d’emploi)

Réservation sur Hello asso  
www.helloasso.com/
associations/asspro  
ou au 07.66.20.46.02 

CINÉ-FAMILLE !
Dimanche 28 janvier 
Projections de courts métrages et ateliers cinéma

De 15h à 17h - Adultes : 5€ / Gratuit pour les enfants

Plus d’informations sur asspro-productions.com 

Au programme : 

L’association ASSPRO organise son festival autour du court métrage « 4C TOUT COURT » 
du mercredi 24 janvier au dimanche 28 janvier à la salle FCC à Cossé-le-Vivien !

C’est avec plaisir que la troupe  
« APEL des PLANCHES » se produira : 

• les vendredis 16 et 23 février à 20h30

• les samedis 17 et 24 février à 20h30

• le dimanche 18 février à 14h30

A la salle FCC à Cossé le Vivien

TARIFS : 7 € adulte / 3,50 € enfant -12 ans 

Venez nombreux  découvrir notre 
nouvelle pièce !

RÉSERVEZ dès à présent vos places au :  
07 81 78 51 32 ou sur HELLOASSO :  
https://www.helloasso.com/associations/
apel-des-planches

L’APEL des PLANCHES dispose d’un large stock de costumes et accessoires qu’elle met en location 
auprès des particuliers pour un quelconque événement !

Renseignements par téléphone au 07.81.78.51.32

ATELIERS JEUNE PUBLIC (8 À 14 ANS)
Mercredi 24 janvier 
10h et 14h, durée 2h - 5€ sur réservation 

AFTERWORK « Les courts d’ici »
Vendredi 26 janvier 
Projection de courts métrages régionaux, en présence 
d’un réalisateur - À partir de 19h - Prix libre 

 FESTIVAL 4C TOUT COURT 

 APEL DES PLANCHES 
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 À NE PAS MANQUER 
 AU MUSÉE  
 DÉPARTEMENTAL  
 ROBERT TATIN ! 

ATELIERS FAMILLE  
« Le geste et la main »
Jeudis 29 février et 7 mars 
10h30 à 12h 
Sur réservation 
Nombre de places limité - 5€ 

Profitez des vacances pour découvrir le musée autrement et 
partager une activité artistique en famille ! Les ateliers famille 
sont conçus pour que toute la fratrie, petits ou grands, y 
trouve son compte… Graines d’artistes ou grands rêveurs, pas 
de jaloux : même les adultes sont invités à créer !

VISITES FAMILLE 
Mercredis 28 février et 6 mars
10h30 à 11h30 
Sur réservation 
Nombre de places limité - 3€

Votre enfant est curieux ? Nous aussi ! Le temps d’une 
visite, partez en famille à la découverte de l’œuvre 
de Robert Tatin et des jardins du musée. Une visite 
interactive, destinée aux enfants de 4 à 12 ans et 
aux adultes, pour découvrir autrement le musée en 
observant, en questionnant, en s’amusant…

Attention : Comme chaque année, le musée est fermé aux visiteurs individuels en janvier.
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LES REFLETS DU CINÉMA CANADIEN 
Samedi 16 mars
16h - gratuit

« L’immortalité en fin de compte », film de Pascale Ferland (2003)
En sillonnant la campagne québécoise, des œuvres frappent l’œil par leurs 
couleurs, leurs formes et leurs proportions. Elles représentent le travail acharné de 
créateurs sans éducation artistique, des gens simples dominés par l’envie absolue 
de créer qui ignorent les grands courants de l’histoire de l’art. Leur passion a 
provoqué incompréhension et hostilité dans leur entourage et piqué la curiosité 
de la réalisatrice Pascale Ferland, qui a rencontré trois de ces créateurs confrontés 
aux jugements de leurs concitoyens. Ils doivent vivre en marge d’une société qui 
cherche à tout prix à les isoler.

Lionel Thériault a transformé la ferme familiale en véritable musée à ciel ouvert, 
illégalement aux dires de certains. Léonce Durette a fait de sa maison une immense 
sculpture, au grand désarroi de son épouse. Quant à Roger Ouellette, décédé en 
1999, sa fille tente de préserver ses gigantesques statues de l’usure du temps.

Le film nous introduit dans l’univers fantaisiste de trois artistes qui ont fait de leur 
création effrénée un véritable mode de vie, en dépit des regards réprobateurs de 
leurs concitoyens. Chacun des personnages tente de rester en équilibre entre la 
démesure, les menaces d’expulsion, la lassitude ou l’admiration. Chacun fait son chemin pour bâtir sous la forme d’un éloge de 
la liberté.
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Tellement Sportive !

 AVANT-GARDE (AGCV) 

Assemblée Générale de l’AGCV Animations sportives - COSSAGE

L’assemblée générale de l’Avant-Garde aura lieu le 
vendredi 19 janvier à 20h30 à la salle St Exupéry. Le 
tirage de la tombola aura lieu pendant l’AG. 

Les 5 premiers lots sont un aspirateur robot, 80€ de 
bon d’achat chez Maison.fr, 80€ de bon d’achat au 
Millézime, une montre cardio et un hamac avec socle 
pliable.

Un rendez-vous ouvert à tous ! 

Le COSSAGE a récemment recruté Paul ROBERT en 
service civique pour accompagner les activités de 
l’Avant-Garde (AGCV). C’est l’heure des présentations !

• Qui es-tu ? Quel est ton parcours ? 

Je m’appelle Paul ROBERT, j’ai 23 ans et suis originaire de 
Cosmes (53). J’ai obtenu un Baccalauréat ES (Economie 
et Social) à l’Immaculée Conception à Laval en 2018. Je 
sors de 5 ans d’études aux Ponts-de-Cé (49) à l’IFEPSA 
en STAPS où j’ai obtenu ma Licence STAPS mention 
Education et Motricité en 2021 et mon Master MEEF 
(métiers de l’enseignement) en juin 2023 dans le but de 
devenir enseignant d’EPS. 

• Comment connais-tu l’AGCV ?

Je connais l’AGCV depuis tout petit car plusieurs membres 
de ma famille font partis du bureau (notamment au 
sein de l’AGCV Basket) et sont licenciés au sein de 
l’association. J’ai également effectué un stage au sein 
de l’AGCV Basket en 2019 où j’ai pris connaissance du 
fonctionnement de l’association.

• Pourquoi un service civique ?

Je n’ai pas réussi le concours de recrutement pour 
devenir enseignant d’EPS, une grosse réflexion sur mon 
avenir s’est posée. Puis, j’ai vu que l’AGCV recherchait un 
service civique pour accompagner l’éducateur, Maxime 
CLAVREUL. Après mûre réflexion, je me suis lancé !

• Que fais-tu à l’AGCV ?

Pour ce service civique, j’ai un contrat de 8 mois au sein 
de l’AGCV avec mon tuteur, Maxime CLAVREUL. Dans 
cette mission, j’encadre avec Maxime et je l’accompagne 
dans les activités de l’AGCV telles que le badminton, 
le basket-ball, le tennis de table, l’athlétisme et le 
multisport avec un public allant de 6-7 ans jusqu’aux 

Les animations sportives auront lieu du lundi 26 
février au vendredi 1er mars de 13h30 à 17h30 à la 
salle Beausoleil. 

Ces activités seront encadrées par les animateurs 
sportifs du COSSAGE: Tolga CICEN et Maxime 
CLAVREUL.

Présentation du service civique 
du Cossage 

adultes. Cette multitude de sports et ce public me 
permettent de créer une continuité avec ce que j’ai pu 
faire durant mes études en gardant toujours le lien social 
et le sens du contact comme point central. Je participe 
également à l’organisation d’évènements au sein de 
l’AGCV permettant ainsi à l’association de se dynamiser 
et d’élargir son réseau. 

• Quels sont tes hobbies ?

Parallèlement, je suis arbitre officiel de football depuis 
7 ans et plus précisément, arbitre régional depuis 4 ans 
(R1 et R3), au sein du club de l’US Méral-Cossé (USMC). 
Je m’occupe du pôle arbitrage à l’USMC avec Gilbert 
HOUDEMON pour promouvoir l’arbitrage et former des 
futurs arbitres. Depuis peu, je suis bénévole au sein des 
Restos du cœur à Château-Gontier afin de me sentir utile 
et donner de mon temps libre pour ses personnes qui en 
ont réellement besoin. 

Bienvenue à Paul ! 

Maxime CLAVREUL et Paul ROBERT
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Tellement Sportive !

 UC SUD 53 
L’UC Sud 53 organise sa traditionnelle soirée humoristique le samedi 3 février, à 
20h30, à la salle FCC : Découvrez l’humoriste et imitateur Laurent CHANDEMERLE, 
et en 1ère partie Geoffrey RAIMBAULT. 

20€ l’entrée. Réservation au 06.17.91.48.56.

Les prochains rendez-vous cyclistes : 

• Dimanche 25 février : Circuit des 8 clochers. 

Course cycliste sur route en ligne avec le départ et l’arrivée à Quelaines Saint-Gault.. 
Cette épreuve traversera les communes de de Cossé-le-Vivien, Simplé, etc...

Toutes les informations seront publiées sur les réseaux sociaux du club, notamment 
les horaires de passages dans les communes.

• Dimanche 24 mars : Circuit du Pays de Craon. 

Course cycliste sur route en ligne. En collaboration avec l’Entente Cycliste Craon-
Renazé. Le départ et l’arrivée aura lieu à Laubrières.

C’est sur un parcours très roulant mais exigeant que se sont déroulés mercredi 15 
novembre les départementaux de cross UGSEL à Cossé-le-Vivien. 1 100 élèves de 
primaire, collège et lycée de l’Enseignement Catholique de la Mayenne ont profité 
d’une météo clémente pour gagner leurs précieux billets pour les championnats 
régionaux qui ont eu lieu à Laval, le 29 novembre. 

Petite nouveauté cette année : « une course universelle en relais » qui a sacré 
3 cosséens ! Plus d’une centaine d’élèves ont porté fièrement les couleurs de 
St Joseph lors de cet événement en tant que coureur ou bien en tant que 
bénévoles pour aider à l’organisation. 

Une vingtaine d’élèves du collège se sont révélés avec de belles places et 
ont défendu leurs chances lors du cross régional le 29 novembre.

Félicitations à tous les participants !

Suivez toute l’actualité du collège St Joseph sur le site internet : https://www.ec-cosse.com/wp/  
et sur facebook : https://www.facebook.com/collegecosse53

 DE LA SUEUR ET DES SOURIRES AU CROSS DU COLLÈGE ST JOSEPH ! 



AVRIL 2024

MARS 2024

Merc. 6 Visites famille - De 10h30 à 11h30 au Musée 
Robert Tatin

Jeudi 7 Ateliers famille  « Le geste et la main »
De 10h30 à 12h au Musée Robert Tatin

Samedi 9 Choucroute de l’USMC - À la salle FCC
Merc. 13 Histoires et contes - À 11h, à la médiathèque.
Du mar. 12 
au dim. 17 Festival « A Travers Chants » - À la salle FCC 

Sam. 16 Rencontre-dédicace avec Christine DAVENIER
À 10h, à la médiathèque

Sam. 16 «  Les Reflets du Cinéma Canadien »
À 16h, au musée Robert Tatin

Sam. 21 Bébés lecteurs, à 9h30 et 10h30, à la médiathèque
Vend. 29 Repas Pot-au-feu - À 12h, à la salle Saint-Exupéry

JANVIER 2024
Du 17 janv.
Au 18 fév. Recensement de la population

Vend. 19 Assemblée générale de l’Avant-Garde
A 20h30, à la salle Saint-Exupéry

Vend. 19 Soirée jeux de société - À partir de 20h, au 
Vi&Vien

Du merc. 24
au dim. 28

Festival de courts métrages « 4C Tout Court »
À la salle FCC

Vend. 26 Temps ludo - De 19h30 à 22h, à la médiathèque

FÉVRIER 2024

Samedi 3 Soirée humoristique de l’UC SUD 53
A 20h30, à la salle FCC

Lundi 5 Assemblée Générale de Familles Rurales 
A 19h30, au Vi&Vien

Vend. 9 Assemblée générale de l’Association Loisirs Amitié.  
A 13h30, à la salle Saint Exupéry

Vend. 9

Assemblée générale de l’Association pour le don 
du sang
A 20h30 à la salle Jules Verne, à Quelaines Saint-
Gault

Merc. 14 Histoires et contes - À 11h, à la médiathèque
Vend 16, 
Samedi 17
Dim. 18

Représentations de théâtre par la troupe « APEL 
DES PLANCHES » - Vendredi et samedi à 20h30,  
dimanche à 14h30. À la salle FCC

Vend. 16 Soirée jeux de société - À partir de 20h, au 
Vi&Vien

Vend. 16 Assemblée générale de l’association Festival de 
l’Humour - À 20h, à la salle Saint Exupéry

Sam. 17
Banque de greffons par la Société pomologique du 
Sud Mayenne - De 9h à 12h, au verger pomolo-
gique près du Musée Robert Tatin

Merc. 21 Temps Ludo - De 15h à 17h, à la médiathèque

Jeudi 22
Collecte pour le don du sang par l’ADSB Cos-
sé-Quelaines - À la salle des fêtes de Quelaines 
Saint-Gault

Vend 23
Samedi 24

Représentations de théâtre par la troupe « APEL 
DES PLANCHES » - À 20h30 à la salle FCC

Du lundi 26
au vend 
1/03

Animations sportives pour les enfants
De 13h30 à 17h30, à la salle Beausoleil (COSSAGE)

Lundi 26 Atelier d’écriture parents-enfants 
De 14h30 à 16h30, au Vi&Vien

Merc. 28 Visites famille - De 10h30 à 11h30 au Musée  
Robert Tatin

Jeudi 29 Ateliers famille  « Le geste et la main »
De 10h30 à 12h au Musée Robert Tatin

Sam. 6 Loto de l’APE Jean Jaurès
Ouverture des portes à 18h, début à 20h

Merc. 10 Histoires et contes - À 11h, à la médiathèque

Vend. 19 Collecte pour le don du sang par l’ADSB  
Cossé-Quelaines

 AGENDA 

 AGENDA 

DÉCÈS

BARRAIS Marie-Josèphe  
Décédée le 18 novembre 2023

MOTTIER (Née CHATELLIER) Thérèse 
Décédée le 22 novembre 2023

BRÉHIN Alain
Décédé le 26 novembre 2023

DENUAULT Didier
Décédé 06/12/2023

BOURDOISEAU Roger

PACS

FAUCHEUX Tanguy et BASLÉ Marine
Le 09/12/2023

VÉRON Joris et BARON Corine
Le 14/12/2023

 ÉTAT CIVIL 

Mercredi 21 février
Mercredi 20 mars
Mercredi 17 avril

 CONCILIATEUR 

À la mairie de Cossé-le-Vivien, de 14h à 17h
Prise de RDV auprès de la mairie (02.43.98.80.24)
Carte d’identité obligatoire

Lundi 12 février (le bourg)
Lundi 11 mars (le bourg)

Lundi 15 avril (le bourg et les lotissements)

 BALAYAGE DES RUES  

Afin de faciliter le passage de la balayeuse et 
éviter les projections sur votre véhicule, pensez 
à retirer votre voiture la veille du passage ou le 
jour-même avant 6h30 ! 


